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✓ Considérant la campagne pour la rémunéra-

tion de tous les stages à tous les niveaux 

d’étude qui a cours depuis deux ans, notam-

ment à Montréal, en Outaouais, à Sherbrooke, 

à Québec et à Trois-Rivières; 

✓ Considérant l’ultimatum lancé au gouverne-

ment par l’AGECVM, l’Association facultaire 

des étudiantes et étudiants de sciences hu-

maines (AFESH-UQAM) de l’UQAM, 

l’association des étudiant.e.s en enseignement 

secondaire à l’UQAM (Amébes), l’association 

des étudiant.e.s aux cycles supérieurs en édu-

cation de l’UQAM, l’association étudiante de 

travail social de l’UQAM (Aéts-Uqam), 

l’association des étudiant.e.s prégradué.e.s de 

philosophie de l’université Laval (Ageepp As-

so. des Étudiant(e)s Prégradué(e)s en Philo-

sophie), le cégep du Vieux Montréal 

(Agecvm), le cégep Marie-Victorin (Syndicat 

Étudiant Cegep Marie-Victorin), le Cégep de 

St-Laurent (AECSL : Association Étudiante du 

Cégep de Saint-Laurent), le Cégep de Sher-

brooke (AECS Association étudiante du Cégep 

de Sherbrooke), le Regroupement des étu-

diants et étudiantes en travail social de 

l’Université du Québec en Outaouais (REETS-

UQO), l’association des étudiant.e.s du mo-

dule d’éducation de l’UQO (Aémé Uqo) et 

l’Association des étudiantes sages-femmes du 

Québec – AESFQ afin que soit mis en place un 

programme de rémunération de tous les 

stages; ultimatum culminant avec une grève 

générale illimitée à l’hiver 2019; 

✓ Considérant la nécessité de maintenir la pres-

sion sur le gouvernement nouvellement for-

mé; 

✓ Considérant que ce sont les journées de 

grèves tenues jusqu’à maintenant qui ont con-

traint le gouvernement à mettre en place une 

mesure budgétaire afin de compenser le stage 

final en enseignement; 

✓ Considérant que les compressions budgétaires 

du gouvernement dans le secteur public de-

viennent le fardeau des stagiaires, parmi les-

quel.les sont sureprésenté.e.s les femmes, les 

parents-étudiant.e.s et les personnes issues 

de l’immigration, au même moment où les 

stages déjà rémunérés permettent l’obtention 

de crédits d’impôts, de subventions et 

d’autres mesures d’allégement fiscal mises en 

place par le gouvernement; 

✓ Considérant que le travail obligatoire et gra-

tuit des étudiant.e.s n’est pas une solution 

pour combler les besoins en main d’œuvre de 

l’État, et que l’absence de rémunération du 

travail des stagiaires, comme tout travail, de-

vrait entraîner sa fin (Pas de salaire, pas de 

stagiaire!); 

✓ Considérant que l’Association des étudiantes 

et des étudiants de la Faculté des sciences de 

l’éducation (ADEESE), l’Association des étu-

diantes sages-femmes du Québec et 

l’Association facultaire étudiante des sciences 

humaines de l’UQAM (AFESH) ont adopté la 

tenue d’une semaine de grève du 19 au 23 

novembre prochain, et que des votes de grève 

sont aussi prévus dans plusieurs autres asso-

ciations; 

❖ Que l’AGECVM poursuivre la mobi-
lisation de ses membres en faveur 
de la rémunération de tous les 

stages à tous les niveaux d’étude; 
❖ Que l’AGECVM tienne une semaine 

de grève des stages et des cours 

du 19 au 23 novembre inclusive-
ment, dans une perspective 
d’escalade des moyens de pres-

sion; 
❖ Que l’AGECVM et le Comité de mo-

bilisation du Cégep du Vieux Mon-
tréal appellent à une rencontre 
d’organisation lors de la semaine 

du 12 au 16 novembre, pour la 
préparation d’actions de visibilité 
durant la semaine de grève et par-

ticulièrement pour l’après-midi du 
21 novembre; 

❖ Que l’AGECVM mobilise les 

membres d l’Association à partici-
per aux activités prévues par le 
Comité de mobilisation pour toute 

la semaine de grève; 
❖ Que, dans une perspective 

d’élargissement, l’AGECVM mobi-

lise des membres afin de partici-
per aux tournées de mobilisation 
dans les autres régions et campus; 

❖ Que l’AGECVM communique avec 
les différents départements, parti-
culièrement ceux de soins infir-

miers, de travail social, éducation 
à l’enfance et éducation spéciali-
sée afin de les prévenir de la grève 

à venir et de s’assurer qu’aucun.e 
stagiaire en grève ne sera mena-
cé.e ou pénalisé.e d’une quel-

conque manière. 


